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CAHIER DES CHARGES  

DES RENCONTRES DEPARTEMENTALES  
 

 

SAISON 2007/2008 
 

 

RESPECT DU CAHIER DES CHARGES ET SANCTIONS  
 

 
 

 

Tout club ne respectant pas tout ou partie de ce règlement se verra interdire toute 

organisation départementale pour la saison en cours et la saison suivante. 

 

Les documents de référence à ce cahier des charges sont le guide fédéral et le classeur 

de la vie sportive. 

 

Toute modification au cahier des charges sõimposant en cours de saison sera vot®e en 

bureau du comité départemental et sera fournie sous huitaine à tous les clubs du 

département de la Gironde. 

 

 

Les rencontres départementales sont réservées aux seuls 

licenciés du département de la Gironde. 
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GENERALITES 
 

Licence 
Elle est obligatoire, elle doit être validée sur le site de la Fédération Française. Elle doit 

être présentée avant toute rencontre. 

Tout tireur avec une licence non validée sera refusé. 

La licence vous garantie en cas dõaccident. 

 

" épréalablement à la remise de la licence à son titulaire, il appartient 
au Président de lõassociation affili®e de recueillir, sous sa responsabilité, 
aupr¯s de chacun de ses membres demandeurs dõune licence de 
pratiquant : 

- un certificat médical de non contre-indication à la pratique de 
lõescrime é" 

 

NB : Dans la mesure ou cette règle est strictement appliquée par les clubs, 

et compte tenu du fait que la durée de validité de la licence à été 

réduite et ramenée au 31 août, les organisateurs de compétitions, 

respectivement les clubs, n'ont plus à s'assurer de l'existence de ce 

certificat médical lors d'une compétition, manifestation, entraînement, 

etc. 
 

 

Catégorie ð arme 
 

Catégorie Poussin Pupille Benjamin Minime Cadet Junior Senior 
Année de 
naissance 

 1999 1997 et 

1998 

1995 et 

1996 

1993 et 

1994 

1991 et 

1992 

1988, 1989 

et 1990 

Ò 1987 

Arme Fleuret 

Sabre 

Fleuret 

Epée 

Sabre 

Fleuret 

Epée 

Sabre 

Lame 0 2 5 

 Poignée droite obligatoire  

 

 

Tenue  
La tenue complète conforme aux normes F.F.E. est obligatoire. Les tireurs doivent 

également avoir des chaussettes blanches hautes, le mollet et le genou ne doivent pas 

°tre d®couverts, des chaussures blanches de sport en salle ou des chaussures dõescrime. 

 

Rappel des statuts de la F.I.E. chapitre 1 article 14bis paragraphe 3 :òLes tireurs 
sõarment, sõhabillent, sõ®quipent et combattent sous leur propre responsabilité et leurs 
risques et p®rilsé. ó 
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Surclassement  
Aucun surclassement nõest autoris® pour les poussins et pupilles, aucune d®rogation ne 

sera acceptée. 
 

RENCONTRES DEPARTEMENTALES 
 

Poussins : 4 rencontres par équipe de 2, 4 rencontres individuelles et 1 rencontre à 

thème 

 

Pupilles : 4 rencontres par équipe de 2, 4 rencontres individuelles et 1 championnat de 

Gironde les 4 armes réunies 

 

Benjamins / Minimes / Cadets / Juniors : 6 rencontres par équipe de 2, 6 

rencontres individuelles et 1 championnat de Gironde les 6 armes réunies. 

 

Seniors : 3 rencontres individuelles 1 championnat de Gironde aux 6 armes réunies. 

 

Calendrier  

 

 
Poussins Pupilles Benjamins Minimes Cadets Juniors Adultes 

 

 
Fleuret Sabre Fleuret Sabre Fleuret Sabre Epée Fleuret Sabre Epée Fleuret Sabre Epée Epée 

 

 
14H15 14H30 14H30 14H30 15H30 14H30 15H30 15H30 

 13-oct     X     X       X X       R
E

N
C

O
N

T
R

E
 

P
A

R
 E

Q
U

IP
E

S
 

17-nov X           X X       X   X 

24-nov       X X       X       X   

08-déc     X     X       X X       

15-déc       X X       X       X   

12-janv   X         X X       X   X 

26-janv     X     X       X X       R
E

N
C

O
N

T
R

E
S

 
IN

D
IV

ID
U

E
L
L

E
S

 

09-févr       X X       X       X   

16-févr X           X X       X   X 

23-févr     X     X       X X       

29-
mars       X X       X       X   

05-avr   X         X X       X   X 

10-mai Stage Arbitres à La Teste 
 17-18 

mai Championnats de Gironde Pup-Benj-Min-Cad-Juniors-Séniors Vétérans-Handi 
 15-juin Fête des Poussins 
 

 
  Stage Pupilles Benjamins le matin de 9h30 à 14h  

        

Des dates de stages et de rencontres amicales proposées par les clubs girondins ou le 

Comité Départemental peuvent venir compléter ce calendrier. 

 

Ce calendrier fait office de convocation. Pri¯re dõinscrire les tireurs avant chaque 

rencontre. 
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Horaires  
 

Ĕ Rencontre par équipes + Rencontre individuelle  (voir tableau ci-dessus)  

 

 

Ĕ Stage Pupille Benjamins : 9h30 à 14h 

Ĕ Fête des poussins 10H30 à 16h30 

 

Ĕ Stage Arbitre 9h30 à 17h15 

 

Ĕ Les horaires des Championnats de Gironde qui se dérouleront sur la totalité de la 

journée seront communiqués ultérieurement. 

 

 

Stages 
 

La formule des stages se compose en 2 parties : le matin perfectionnement et ou 

initiation, lõapr¯s-midi participation à la rencontre départementale avec suivi des 

®ducateurs  afin dõaider les tireurs ¨ lõapplication des acquisitions du matin. 

Ces formules « Stages + Rencontres Départementales » sont ouvertes à tous les 

Pupilles et Benjamins licenciés en Gironde. 

6 stages sont pr®vus pendant lõann®e aux armes des cat®gories concern®es pour 

la rencontre de lõapr¯s midi. 

Le co¾t du stage est de 8û. Si un stagiaire ne participe pas à la rencontre de 

lõapr¯s midi le co¾t du stage et de 4û 

Les repas ne sont pas pris en charge, un pique nique et donc à prévoir. 

 

Le Stage de fin de saison est aux 3 armes. Le co¾t est de 10û. Le lieu de ce 

stage sera défini durant la saison. 
 

 

 

Formule des rencontres  Pupilles ð Benjamins ð Minimes ð Cadets ð Junior: 
 

Ĕ Rencontres par équipes : 

Les rencontres par équipes seront la première phase du calendrier. 

Les matchs se feront en relais ¨ lõitalienne par équipe de 2. Chaque tireur rencontre les 

deux tireurs de lõ®quipe adverse. Pas de tableau dõ®limination. 

1 tour de poule de 4 ou 5 équipes. La formule pourra être modifiée en fonction du 

nombre dõinscrits. 

Les équipes doivent prioritairement être composées de tireurs du même club (2 garçons, 

2 filles ou 1 garçon et 1 fille). Cependant si un tireur se trouve être seul une équipe 

mixte (de 2 clubs différents) pourra être montée, veuillez soit vous en occuper avant la 
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rencontre ou avertir le comité au moins 2 jours avant la rencontre afin de pouvoir 

connaître les possibilités et ainsi éviter de convoquer un enfant pour rien.  

Les équipes doivent être composées de tireurs de même catégorie, il est rappelé que les 

surclassement ne sont pas autorisés pour les pupilles et benjamins.  

 

Les assauts au fleuret et ¨ lõ®p®e se font ¨ lõarme ®lectrique, les assauts au sabre se 

font ¨ lõarme simple en poussin et pupille et ¨ lõ®lectrique en benjamins et minimes. 

 

Deux rencontres sont prévues pour toutes les catégories et toutes les armes. 

 

A lõissue de cette phase sera ®tabli un classement dõ®quipes qui sera pris en compte 

pour la d®signation du club de lõann®e. Dans le cas dõ®quipe mixte de club les points 

seront partagés par les 2 clubs. 

 

NB : la formule nõest pas fig®e, il y aura toujours la possibilit® dõint®grer un jeune en 

cours de phase. 

 

Ĕ Rencontres Individuelles : 

Les rencontres individuelles seront la deuxième phase du calendrier. Pour laquelle les 

tireurs seront classés par catégorie.  

 

Un bonus de 10 points sera attribué à chaque tireur qui aura participé à au moins 

deux rencontres de la première phase. 

 

Une òcoupe de Gironde ósera attribu®e au vainqueur de chaque cat®gorie. 

  

Deux rencontres sont prévues pour toutes les catégories et toutes les armes. 

 

La formule sera classique avec deux tours de poule afin que tous les tireurs aient 

effectu® le m°me nombre de match. Selon le nombre de tireur un tableau dõ®limination 

pourra être effectué.  

Les assauts au fleuret et ¨ lõ®p®e se font ¨ lõarme ®lectrique, les assauts au sabre se 

font ¨ lõarme simple en pupilles et ¨ lõ®lectrique en benjamins et minimes si tous sont 

équipés en électrique. 

 

NB : la formule nõest pas fig®e, il y aura toujours la possibilit® dõint®grer un jeune en 

cours de saison. 

 

Ĕ Championnats départementaux 

Ces championnats seront organisés pour toutes les catégories, avec la formule 

classique : un tour de poule cal® sur le classement obtenu ¨ lõissue de lõensemble des 

rencontres départementales (un tireur non classé sera classé dernier) et un tableau 

dõ®limination directe. 

Les assauts au fleuret et ¨ lõ®p®e se font ¨ lõarme ®lectrique, les assauts au sabre se 

font ¨ lõarme simple pour le tour de poule et lõarme ®lectrique pour le tableau 

dõ®limination directe. 
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La s®lection pour la Coupe dõAquitaine se fera ¨ lõissue de ces Championnats de 

Gironde.  

Le Classement tiendra compte : des résultats de ces Championnats, des rencontres 

individuelles et du bonus attribuer à chaque tireur après les rencontres par équipes 

 

 

Touches  
ĔRencontres par équipe 

 

Pour les pupilles les matchs se tirent en 12 touches. (relais de 3 touches) 

Pour les benjamins les matchs se tirent en 16 touches. (relais de 4 touches) 

Pour les minimes, cadets et juniors match se tirent en 20 touches. (relais de 5 touches) 

 

Dans le cas dõune ®quipe mixte (gar­on/fille), lõ®quipe commence le match avec une 

touche dõavance. 

 
ĔRencontres individuelles et Championnats de Gironde 

 
Pour les pupilles les poules se tirent en 4 touches, matches dõ®limination en 6 touches. 

Pour les benjamins les poules se tirent en 4 touches, matches dõ®limination en 8 touches. 

Pour les minimes les poules se tirent en 5 touches, matches dõ®limination en 10 touches. 

Pour les cadets et juniors les poules se tirent en 5 touches, matches dõ®limination en 15 

touches. 

 

Les poules sont constituées de 6 tireurs maximums. Si moins de 5 filles ou 5 garçons 

sont engagés à une arme la mixité du premier tour sera appliquée, la poule de classement 

étant tirée à part. 

 

 

Arbitrage pour les rencontres et les championnats 
Ĕ Les arbitres 

Les arbitres en formation seront choisis prioritairement pour arbitrer les rencontres. 

Tout carton noir fera lõobjet dõun rapport circonstanci® au Comit® D®partemental qui 

selon la gravité des faits convoquera la commission de discipline et/ou transmettra le 

dossier à la ligue. Le tireur ne sera pas class® et ne marquera  pas de points ¨ lõissue de 

la rencontre. 

 

Ĕ Les clubs devront fournir : 

- pour 5 tireurs engagés (toutes armes confondues), 1 arbitre en formation ou confirmé 

- pour 10 à 20 tireurs engagés (toutes armes confondues), 2 arbitres en formation ou 

confirmés ; 

- pour plus de 20 tireurs engagés (toutes armes confondues), 3 arbitres en formation ou 

confirmés. 
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Ces arbitres devront °tre en priorit® ¨ lõarme o½ le club engage la majorit® de tireurs le 

jour de la rencontre. 

Le club qui ne fournit pas son quota dõarbitres prendra ¨ sa charge les frais g®n®r®s par 

lõarbitre rempla­ant. 

Ĕ Indemnité forfaitaire pour les rencontres du samedi après-midi calculée sur les 

préconisations fédérales (soit ½ forfait journalier) : 

- arbitre sans diplôme ou arbitre en formation 10û 

- dipl¹me d®partemental 12,50û 

- dipl¹me r®gional 20û 

- plafonnement pour les arbitres nationaux et internationaux aux indemnités des 

arbitres r®gionaux soit 20û 

 

Ĕ Indemnité forfaitaire pour les championnats de Gironde calculée sur les 

préconisations fédérales (soit forfait journalier) : 

- arbitre sans dipl¹me ou arbitre en formation 20û 

- dipl¹me d®partemental 25û 

- dipl¹me r®gional 39û 

- plafonnement pour les arbitres nationaux et internationaux aux indemnités des 

arbitres r®gionaux soit 39û 

 

Pour bénéficier de ces clauses les arbitres devront être présents du début à la fin de la 

rencontre. 

 

 

Engagement 
Les engagements se feront en ligne sur le site du Comité Départemental. Les 

engagements devront parvenir au plus tard le vendredi à 20H précédent la rencontre. 

Aucun engagement ne sera pris sur place. 

Les droits dõengagement fix®s ¨ 4û et 8û par ®quipe, serviront essentiellement ¨ 

indemniser les arbitres. 

 

 

Equipe technique départementale (ETD) 

Lõ®quipe technique est composée de deux responsables de salles de la Gironde. Elle 

travaillera en complète collaboration avec le responsable de la formation des arbitres, 

Maître Grenette.  

Les membres de lõ®quipe technique per­oivent une indemnit® de 20 û. 

 

Organisation des rencontres 

 

 R¹le de lõ®quipe technique d®l®gu®e : 

- dõorganiser la rencontre en fonction du nombre de participants (poules, mixit®é)  

- de gérer les arbitres diplômés en collaboration avec maître Roger Grenette (il 

est rappelé que les arbitres en formation sont  prioritaires) 

- si lõ®quipe du Comit® dõOrganisation ne sait pas g®rer informatiquement la 

rencontre un membre du CD pourrait sõen charger (calendrier ¨ pr®voir. 
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- de faire respecter les normes de s®curit® (tenuesé) 

- de veiller avec le délégué du Comité au bon respect du présent cahier des 

charges et des installations du CREPS 

- faire appliquer les règlements de Jeunes et RI. 

R¹le du Comit® dõOrganisation : 

- 2 personnes tenant la table dõinscriptions (accueil ð r¯glement de lõengagement 

ð vérification des licences). 

- si possible 1 personne sachant gérer informatiquement les rencontres (Engarde 

V8.18) ou désirant se former (le préciser au Comité) 

 

Matériel informatique : le comit® met ¨ disposition lõordinateur portable ainsi que 

lõimprimante du Comit®, ce mat®riel sera sous lõenti¯re responsabilit® du d®l®gu® du 

Comit® pr®sent sur le lieu de la rencontre, il lõapportera et le ramènera au Comité.  

 

Formation des arbitres : 
Maître Roger Grenette est responsable de la formation des arbitres départementaux 

girondins.  Il a en charge la pr®paration ¨ lõ®preuve pratique. Les arbitres en formation 

doivent participer à au moins  6 rencontres : 3 rencontres de la première phase, 3 

rencontres de deuxième phase. Il devra également participer obligatoirement au stage 

arbitre et aux Championnats de Gironde jour de lõexamen final de lõ®preuve pratique. 

Lõ®preuve th®orique de lõexamen dõarbitre départemental a lieu lors de la journée 

nationale de lõarbitrage organis®e par la commission dõarbitrage de la Ligue. 

Lors de ces rencontres les arbitres en formation arbitreront prioritairement aux 

arbitres diplômés (tenir quand même compte des quotas en fonction du nombre 

dõengag®s). 

 

 

Résultats des rencontres  
Les résultats de toutes les épreuves et les classements seront centralisés au Comité 

Départemental et seront à disposition sur le site dudit Comité la semaine suivant la 

rencontre. 

Calcul des points 
 

ĔRencontres par équipes 

 

3 points par match gagné et un point de bonus pour la première équipe de chaque poule. 

 

 

ĔRencontres individuelles 

 
Formule de calcul des points : X = F x 100 x (1,01 ï log P/log N) 

X = nombre de points marqués par le tireur. 

P = place du tireur. 

N = nombre de participants. 

F = force de la compétition = 0.2 
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ĔChampionnats départementaux 

 
Formule de calcul des points : X = F x 100 x (1,01 ï log P/log N) 

X = nombre de points marqués par le tireur. 

P = place du tireur. 

N = nombre de participants. 

F = force de la compétition = 0.5 

 

 

Récompenses 
Il ne sera pas distribu® de r®compenses ¨ lõissue des rencontres d®partementales. Les 3 

premiers du classement de chaque coupe de Gironde seront récompensés lors des 

championnats de Gironde. 

A lõissue du Championnat de Gironde les huit premiers de chaque arme et chaque 

catégorie seront récompensés. 

 

Club Girondins de lõann®e 
 

A lõissue des Championnats d®partementaux, un prix sera remis au club le plus m®ritant. 

Cette élection se base sur les critères suivants : 

- Classement des rencontres par équipes (Somme des points des équipes de chaque 

club) 

- Nombre de licenciés qui ont participé aux rencontres départementales 

 

Directoire technique 
Un directoire technique sera constitué sur place pour chaque rencontre, il devra 

comprendre le Ma´tres dõarmes du Comit® d®partemental, le Ma´tre dõarmes responsable 

de la formation des arbitres départementaux, un membre délégué du comité 

départemental. 

 

Représentant du Comité Départemental 
Lors de chaque rencontre un délégué du comité directeur désigné par le bureau sera 

présent, il devra veiller au respect du présent cahier des charges et au bon déroulement 

des rencontres, ainsi quõau respect des installations du club de Talence. 

 

 

 


